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Aux membres, 
 
 

I. OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de 
votre association cultuelle relatifs à l’exercice clos le 31/12/2024, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

II. FONDEMENT DE L’OPINION  

 Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                    
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1° janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  

III. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions de l’article L.823-9 et R.823-7 du Code de Commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que celles-ci ont notamment porté sur les 
principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes de 
l’association cultuelle. 

Selon notre jugement professionnel, les appréciations ainsi portées ont été les plus importantes. 
Celles-ci s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de 
ces comptes annuels pris isolément. 
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IV. VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Aucun rapport financier ne nous ayant été fourni, nous ne pouvons pas nous prononcer sur les 
informations qui pourraient y figurer. 

 

V. RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Association ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

 

VI. RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association cultuelle. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l’association cultuelle à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

Fait à Avignon,  
      Le 21 juillet 2025 

 
Le Commissaire aux comptes 

 
 
 
 
   André FRISON 

AndréFRISON
Tampon
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Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

ACTIF     
Immobilisations incorporelles     

Frais d'établissement     

Frais de recherche et de développement     

Concessions, brevets et droits assimilés     

Droit au bail     

Autres immob. incorporelles / Avances et a     

Immobilisations corporelles     

Terrains 641 646 405 756 235 890 269 513

Constructions 19 217 716 11 167 588 8 050 128 8 328 099

Installations techniques, matériel et outillag 126 408 126 408   

Autres immobilisations corporelles 1 784 869 1 331 254 453 615 429 248

Immob. en cours / Avances et acomptes 37 704  37 704  

Immobilisations financières     

Participations et créances rattachées     

TIAP & autres titres immobilisés     

Prêts 3 386 450  3 386 450 3 033 100

Autres immobilisations financières     

ACTIF IMMOBILISE 25 194 792 13 031 006 12 163 786 12 059 959

Stocks     

Matières premières et autres approv.     

En cours de production de biens     

En cours de production de services     

Produits intermédiaires et finis     

Marchandises     

Avances et acomptes versés sur commande     

Créances     

Usagers et comptes rattachés     

Autres créances 2 057  2 057  

Divers     

Valeurs mobilières de placement 14 155 116 260 000 13 895 116 14 056 481

Instruments de trésorerie     

Disponibilités 335 203  335 203 912 545

Charges constatées d'avance     

ACTIF CIRCULANT 14 492 376 260 000 14 232 376 14 969 026

Charges à répartir sur plusieurs exercices     

Prime de remboursement des obligations     

Ecarts de conversion - Actif     

COMPTES DE REGULARISATION     

    

TOTAL DE L'ACTIF 39 687 168 13 291 006 26 396 162 27 028 986
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Net au

31/12/24

Net au

31/12/23

PASSIF   
Fonds associatifs sans droit de reprise 23 107 404 26 903 627

Ecarts de réévaluation   

Réserves indisponibles   

Réserves statutaires ou contractuelles   

Réserves réglementées   

Autres réserves   

Report à nouveau   

RESULTAT DE L'EXERCICE -74 742 -3 796 223

Subventions d'investissement   

Provisions réglementées   

FONDS PROPRES 23 032 662 23 107 404

                                     Apports   

                                     Legs et donations   

                                     Subventions affectées   

Fonds associatifs avec droit de reprise   
Résultat sous contrôle   

Droit des propriétaires   

AUTRES FONDS ASSOCIATIFS   

Provisions pour risques   

Provisions pour charges   

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES   

Fonds dédiés sur subventions   

Fonds dédiés sur autres ressources   

FONDS DEDIES   

Emprunts obligataires convertibles   

Emprunts 3 070 901 3 667 850

Découverts et concours bancaires 350  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 3 071 251 3 667 850

Emprunts et dettes financières diverses 128 057 128 057

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 22 123 21 195

Dettes fiscales et sociales 27 099 39 647

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes 114 971 64 832

Instruments de trésorerie   

Produits constatés d'avance   

DETTES 3 363 500 3 921 581

Ecarts de conversion - Passif   

ECARTS DE CONVERSION   

  

TOTAL DU PASSIF 26 396 162 27 028 986
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du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

% du 01/01/23

au 31/12/23

12 mois

% Variation

absolue

(montant)

Var.

abs.

(%)

Ventes de marchandises       

Production vendue 1 969 0,25 19 642 2,53 -17 673 -89,98

Production stockée       

Production immobilisée       

Subventions d'exploitation       

Reprises et Transferts de charge       

Cotisations       

Autres produits 941 793 121,46 923 455 118,97 18 339 1,99

Produits d'exploitation 943 762 121,72 943 097 121,50 665 0,07
Achats de marchandises       

Variation de stock de marchandises       

Achats de matières premières       

Variation de stock de matières premières       

Autres achats non stockés et charges exter 744 649 96,04 669 750 86,28 74 899 11,18

Impôts et taxes 53 933 6,96 37 591 4,84 16 342 43,47

Salaires et Traitements       

Charges sociales       

Amortissements et provisions 352 480 45,46 3 966 355 510,98 -3 613 875 -91,11

Autres charges 12 890 1,66   12 890  

Charges d'exploitation 1 163 951 150,11 4 673 695 602,10 -3 509 745 -75,10
RESULTAT D'EXPLOITATION -220 189 -28,40 -3 730 599 -480,60 3 510 410 -94,10

Opérations faites en commun       

Produits financiers 298 829 38,54 266 548 34,34 32 281 12,11

Charges financières 126 284 16,29 312 143 40,21 -185 859 -59,54

Résultat financier 172 545 22,25 -45 595 -5,87 218 140 -478,43
RESULTAT COURANT -47 643 -6,14 -3 776 194 -486,48 3 728 550 -98,74

Produits exceptionnels       

Charges exceptionnelles       

Résultat exceptionnel       
Impôts sur les bénéfices 27 099 3,49 20 029 2,58 7 069 35,29

      

Report des ressources non utilisées       

Engagements à réaliser       

      

EXCEDENT OU DEFICIT -74 742 -9,64 -3 796 223 -489,06 3 721 481 -98,03



Annexe
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Désignation de l'association : ASSOCIATION CULTUELLE ABBAYE SAINTE MADELEINE

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 26 396 162 euros 
et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit de 74 742 euros. L'exercice a 
une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément  aux dispositions du règlement 
2018-06 de l'Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 
lucratif. 
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base :
  -  continuité de l'exploitation,
  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, 
à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et 
par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, 
après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables 
engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires 
ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, ne sont pas rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font 
pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus 
nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en 
charges.
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Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Aménagements des terrains : 50 ans
* Constructions : 10 à 50 ans
* Agencements des constructions : 10 à 20 ans
* Installations techniques : 5 à 10 ans
* Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans
* Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans
* Matériel de bureau : 5 à 10 ans
* Matériel informatique : 3 ans
* Mobilier : 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.
L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, 
l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est 
inférieure à la valeur comptable.
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Autres éléments significatifs

Suite à la fin d'un bail à construction au 01/01/2024, les immobilisations correspondantes appartenant à l'Abbaye Notre 
Dame de l'Annonciation lui ont été remises et sorties de l'actif de la Cultuelle.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début

d'exercice

Augmentation Diminution En fin

d'exercice

    

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles     

Immobilisations incorporelles     
    

- Terrains 1 209 179  567 533 641 646

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui 34 396 871  15 664 507 18 732 364

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions 448 269 37 083  485 352

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels 131 106  4 697 126 408

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 875 600 28 171 52 947 850 825

- Matériel de transport     

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 1 214 721  280 677 934 045

- Emballages récupérables et divers     

- Immobilisations corporelles en cours     

- Avances et acomptes  37 703  37 704

Immobilisations corporelles 38 275 745 102 957 16 570 361 21 808 342
    

- Participations évaluées par mise en     

  équivalence     

- Autres participations     

- Autres titres immobilisés     

- Prêts et autres immobilisations financières 3 033 100 392 350 39 000 3 386 450

Immobilisations financières 3 033 100 392 350 39 000 3 386 450
    

ACTIF IMMOBILISE 41 308 845 495 307 16 609 361 25 194 792
    



Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024ASSOCIATION CULTUELLE COMPTES ANNUELS  -

Notes sur le bilan

Page 10

Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de

l'exercice

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles     

Immobilisations incorporelles     
    

- Terrains 939 666 33 623 567 533 405 756

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui 26 290 134 289 719 15 664 507 10 915 346

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions 226 908 25 334  252 242

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels 131 106  4 697 126 408

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers 872 089 1 132 52 947 820 274

- Matériel de transport     

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 788 985 29 665 307 671 510 980

- Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles 29 248 886 379 473 16 597 355 13 031 006
    

ACTIF IMMOBILISE 29 248 886 379 473 16 597 355 13 031 006
    

Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 3 388 507 euros et le classement détaillé par échéance s'établit 
comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

   

Créances de l'actif immobilisé :    

Créances rattachées à des participations    

Prêts 3 386 450  3 386 450

Autres    

   

Créances de l'actif circulant :    

Créances Clients et Comptes rattachés    

Autres 2 057 2 057  

Charges constatées d'avance    

   

Total 3 388 507 2 057 3 386 450
   

Prêts accordés en cours d'exercice    

Prêts récupérés en cours d'exercice    
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Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 3 363 500 euros et le classement détaillé par échéance s'établit 
comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

    

Emprunts obligataires convertibles (*)     

Autres emprunts obligataires (*)     

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-    à 1 an au maximum à l'origine 350 350   

-    à plus de 1 an à l'origine 3 070 901 602 621 2 468 279  

Emprunts et dettes financières divers (*) (**) 128 057 128 056   

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 22 123 22 123   

Dettes fiscales et sociales 27 099 27 099   

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés     

Autres dettes (**) 114 971 114 971   

Produits constatés d'avance     

    

Total 3 363 500 895 220 2 468 279  
    

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice     

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice 596 950    

(**) Dont envers les associés     

    

Charges à payer

Montant

 

Fournis.fact.non parv. 7 600

 

Total 7 600
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Engagements financiers

Engagements donnés

Montant en

euros

 

Effets escomptés non échus  

 

Avals et cautions  

 

Engagements en matière de pensions  

 

Engagements de crédit-bail mobilier  

 

Engagements de crédit-bail immobilier  

 

Nantissement portefeuille en garantie de l'emprunt 3 070 900

Autres engagements donnés 3 070 900

 

Total 3 070 900
 

Engagements reçus

Montant en

euros

 

Plafonds des découverts autorisés  

 

Avals et cautions  

 

Autres engagements reçus  

 

Legs nets à réaliser  

 

Total  

 

Donations
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Compte de Résultat par origine et destination

A - PRODUITS ET CHARGES
PAR ORIGINE ET DESTINATION

Exercice N

31/12/2024

TOTAL

Exercice N

Dont

générosité

du public

Exercice N-1

31/12/2023

TOTAL

Exercice N-1

Dont

générosité

du public

    

PRODUITS PAR ORIGINE     

1 - Produits liés à la générosité du public     

    1.1 Cotisations sans contrepartie     

    1.2 Dons, legs et mécénat     

        - Dons manuels 574 048 574 048 480 280 480 280

        - Legs, donations et assurances-vie 144 754 144 754 223 063 223 063

        - Mécénat 4 295 4 295 5 225 5 225

    1.3 Autres produits liés à la générosité du public 519 495 519 495 501 077 501 077

2 - Produits non liés à la générosité du public     

    2.1 Cotisations avec contrepartie     

    2.2 Parrainage des entreprises     

    2.3 Contributions financières sans contrepartie     

    2.4 Autres produits non liés à la générosité du pub     

3 - Subventions et autres concours publics     

4 - Reprises sur provisions et dépréciations     

5 - Utilisations des fonds dédiés antérieurs     

    

Total 1 242 591 1 242 591 1 209 645 1 209 645

    

CHARGES PAR DESTINATION     

1 - Missions sociales     

    1.1 Réalisées en France     

        - Actions réalisées par l'organisme 1 155 614 1 155 614 4 624 299 4 624 299

        - Versements à un organisme central ou à d'autr     

           organismes agissant en France     

    1.2 Réalisées à l'étranger     

        - Actions réalisées par l'organisme     

        - Versements à un organisme central ou à d'autr     

           organismes agissant à l'étranger     

2 - Frais de recherche de fonds     

    2.1 Frais d'appel à la générosité du public 60 584 60 584 48 941 48 941

    2.2 Frais de recherche d'autres ressources     

3 - Frais de fonctionnement 74 037 74 036 52 599 52 597

4 - Dotations aux provisions et dépréciations   260 000 260 000

5 - Impôt sur les bénéfices 27 099  20 029  

6 - Reports en fonds dédiés de l'exercice     

    

Total 1 317 334 1 290 234 5 005 868 4 985 837

    

Excédent ou Déficit -74 742 -47 643 -3 796 223 -3 776 192
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B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
EN NATURE

Exercice N

31/12/2024

TOTAL

Exercice N

Dont

générosité

du public

Exercice N-1

31/12/2023

TOTAL

Exercice N-1

Dont

générosité

du public

    

PRODUITS PAR ORIGINE     

1 - Contributions volontaires liées     

     à la générosité du public     

      Bénévolat     

      Prestations en nature     

      Dons en nature     

2 - Contributions volontaires non liées     

     à la générosité du public     

      Bénévolat     

      Prestations en nature     

      Dons en nature     

3 - Concours public en nature     

      Prestations en nature     

      Dons en nature     

    

Total     

    

CHARGES PAR DESTINATION     

1 - Contributions volontaires     

     aux missions sociales     

      Réalisées en France     

      Réalisées à l'étranger     

2 - Contributions volontaires     

     à la recherche de fonds     

3 - Contributions volontaires     

     au fonctionnement     

    

Total     
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Compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public

Exercice N

31/12/2024

Exercice N-1

31/12/2023

  

EMPLOIS PAR DESTINATION   

1 - Missions sociales   

     1.1 Réalisées en France   

      - Actions réalisées par l'organisme 1 155 614 4 624 299

      - Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant en Fran   

     1.2. Réalisées à l'étranger   

      - Actions réalisées par l'organisme   

      - Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant en Fran   

2 - Frais de recherche de fonds   

     2.1. Frais d'appel à la générosité du public 60 584 48 941

     2.2. Frais de recherche d'autres ressources   

3 - Frais de fonctionnement 74 036 52 597

  

Total des emplois 1 290 234 4 725 837

  

4 - Dotations aux provisions et dépréciations  260 000

5 - Reports en fonds dédiés de l'exercice   

  

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE   
  

Total 1 290 234 4 985 837

  

RESSOURCES PAR ORIGINE   

1 - Ressources liées à la générosité du public   

     1.1 Cotisations sans contrepartie   

     1.2 Dons, legs et mécénats   

      - Dons manuels 574 048 480 280

      - Legs, donations et assurances-vie 144 754 223 063

      - Mécénats 4 295 5 225

     1.3 Autres ressources liées à la générosité du public 519 495 501 077

  

Total des ressources 1 242 591 1 209 645

  

2 - Reprises sur provisions et dépréciations   

3 - Utilisations des fonds dédiés de l'exercice   

  

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE 47 643 3 776 192
  

Total 1 290 234 4 985 837
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